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Installations hydrauliques créées par la Société

romande d'électricité, à Aigle, Vouvry et Montreux.

Par J. MICHAUD, ingénieur.

Lorsqu'en 1904, la Société des forces motrices de la
Grande-Eau et la Société électrique Vevey-Montreux eurent
fusionné leur exploitation entre les mains de la Société
romande d'électricité, il en résulta une nouvelle impulsion
dans la marche de leurs affaires. Aussi l'on décida la création

d'une force motrice nouvelle à Aigle, ainsi que l'utilisation

plus complète de celle du lac Tanay, à Vouvry, et
de l'usine de Taulan, à Montreux. On ne toucha pas à

l'usine de Sonzier, la plus récente.
Nous nous proposons de décrire la partie hydraulique

de ces diverses installations, laquelle a été exécutée parles
Ateliers de Constructions mécaniques de Vevey.

I. Usine des Farettes, à Aigle.

La Société des forces motrices de la Grande-Eau avait
installé en 1896, à Vuargny, à 4 km. à vol d'oiseau à l'amont
des dernières maisons d'Aigle, une première usine électrique

utilisant le palier moyen de la Grande-Eau avec une
chute de 200 m. Devenue concessionnaire du palier
inférieur, elle se décida, pour l'utiliser, à réunir les deux chutes

successives de façon à n'en former plus qu'une seule de
350 m. de hauteur et à abandonner son usine de Vuargny,
dont la situation était un peu perdue au fond d'une gorge

étroite et solitaire. M. l'ingénieur Boucher fut chargé de

l'élaboration d'un projet général et de la conduite des

travaux.

Souterrain d'amenée. — Le tunnel amenant l'eau à la
chambre de mise en charge de l'usine abandonnée de Vuargny

fut prolongé sur une longueur deS^km. La pente
est de 21/2 mm. par mètre et le souterrain court le long des

flancs de la pittoresque vallée des Ormonts, jusque vis-à-vis
du Grand Hôtel d'Aigle et du barrage de la Parqueterie qui
limite à l'aval la chute à utiliser. La figure 1 donne les
dimensions du souterrain nouveau, suivant la nature du sol.
Ces dimensions sont prévues pour un débit de 2500 litres
par seconde. En un point, pour franchir un vallon latéral,
on a remplacé le souterrain par une conduite en tôle de
1 m. de diamètre, formant viaduc et soutenue par deux
palées métalliques.

Chambre de mise en charge. — La chambre de mise en
charge a une forme cylindrique de 6 m. de diamètre. Elle
est excavée entièrement dans le roc qui en forme le toit
aussi bien que les parois. La figure 2 la représente en
détail.

Si l'on y avait placé, comme on le fait d'ordinaire, le
déversoir devant fonctionner en cas d'arrêt de l'usine, on
aurait été obligé d'établir une conduite spéciale d'évacuation

de l'eau déversée extrêmement coûteuse. On s'est donc
décidé à placer le déversoir à environ 1500 m. de distance
plus à l'amont. Il est au point où la conduite d'amenée franchit

le dernier des ravins latéraux et à la cote 802,54*.
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Fig. 1. — Profils-types du souterrain d'amenée à l'usine des Farettes.


	...

